
COMMISSION REGIONALE DE DISCIPLINE 
 

 
(P.01.C.D/ BO N°37.S.2022/2023) 

 

 
 
 

SEANCE DU MARDI 27 JUIN 2023 
 

 

    MEMBRES  PRESENTS 

       MM. BOUGUERRA Y. ,Président   
            DELLALI 

    AKROUR 

   
 

 

TRAITEMENT DES AFFAIRES 

       PLAY OFF : Championnat Régional  « Jeunes  » 
     
 

 
     « 22R16 » 

AFFAIRE N° 1043 : = Match PAC / JSAz du 24.06.2023 (U15) 
 BELKESSAM Mohamed lic J6265 (JSAz) 01 Match ferme (jeu brutal) 

 FETTOUCHE Benaissa lic J1012 (PAC) Avert (A.J) 
 
 

 
     « 22R16 » 

AFFAIRE N° 1044 : = Match CRB / ESK du 23.06.2023 (U17) 
 HAFFAR Younes lic J3228 (ESK) Avert (J.D) 

 
 
 

     « 22R16 » 
AFFAIRE N° 1045 : = Match CRBDr / JSEB du 23.06.2023 (U19) 

 ABI  Mahieddine lic J5697 (CRBDr) Avert (A.J) 
 RABIAI Mohamed Amine lic J2471 (CRBDr) Avert (A.J) 

 BEGHAR ZAID Abdellali lic J3727 (JSEB) Avert (A.J) 
 AMRANI Younes lic J4728 (JSEB) Avert (A.J) 
 CHETTOUR Mohamed Amine lic 1724 (JSEB) Avert (A.J) 

 MEHIDI Toufik lic J4727 (JSEB) Avert (A.J) 
 

 
 

     « 22R16 » 
AFFAIRE N° 1046 : = Match MCR / JSAz du 23.06.2023 (U19) 
 BOUZEKRIA  Amar lic J6645 (MCR) 01 Match ferme (cumul d’avertissements) 

 NOUFEL Abdenour lic J2291 (MCR) Avert (A.J) 
 ZERROUD Walid lic J2557 (MCR) Avert (J.D) 

 
 

 
 



(P.02.C.D/ BO N°37.S.2022/2023) 

 

       PLAY OFF : Championnat Régional  « Jeunes  » 
 

SEANCE EXTRAORDINAIRE : Samedi 01.07.2023 

 

MEMBRES PRESENTS 
 

MM. BOUGUERRA Y. ,Président  
      DELLALI 

      AKROUR 
 

« 22R16 » 

AFFAIRE N° 1047 : = Match JSM’c / JSEB du 27.06.2023 (U19) 
 ZIDANE Yacine lic J4774 (JSEB) Avert (A.J) 

 
« 22R16 » 

AFFAIRE N° 1048 : = Match MCR / EST du 27.06.2023 (U19) 
 

- Après lecture de la feuille et rapport de match de l’Arbitre principal ; 

- Après lecture du rapport et de l’audition du Dirigeant du CSA : ESTimezrit; 
- Après audition des Dirigeants du CSA : MCRouiba; 

 

- Attendu que la rencontre susvisée au titre du Play Off du Championnat Régional 

« Jeunes » a fait l’objet d’une réclamation du CSA ESTimezrit à la 15’ du jeu de la 
2ème mi-temps portant sur une substitution d’un joueur par un autre joueur non 

inscrit sur la feuille de match portant le dossard N°03 d’un Joueur inscrit comme 
étant un remplaçant;  

 

-  Attendu que l’Arbitre principal a eu à procéder dans les vestiaires à la vérification 
matérielle de la feuille de match au regard des Licences de l’Equipe (U19) du CSA 

MCRouiba; notamment le Joueur remplaçant qui n’a pu être  identifié pour cause 
de fuite de l’enceinte pour ne pas être photographié avec l’Arbitre;  

 
- Attendu qu’en l’espèce, il s’agit bien d’un cas de fraude manifeste constatée au 

cours d’une rencontre prévu par le Règlement des Championnats de Foot-ball des 
Catégories de Jeunes en son Article 80 paragraphe 02.  

 

- Attendu que la rencontre est allée à son terme avec un score de parité de 03 buts 

à 03 suivi de tirs au But : MCRouiba (05) – ESTimezrit (03) 

 

      Eu égard à tout ce qui précède, l’Organe Juridictionnel de Discipline, 
siégeant en Séance extraordinaire, décide ce qui suit : 
 

- Match perdu à l’Equipe (U19) du CSA : MCRouiba entrainant la qualification de 

l’Equipe du CSA ESTimezrit à la phase Finale prévue le Dimanche 02.07.2023 au 
Stade du 20 Aout 55; 

- Interdiction à vie d’exercer toute fonction et ou activité en relation avec le Football 

du Secrétaire des Jeunes du CSA: MCRouiba, AFIR Said Licence « 22R16D193; 
- Amende de 20.000 DA (vingt mille dinars) au CSA: MCRouiba. 

 
 

 
Président   

 
     BOUGUERRA Y. 


